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Il y a vingt ans, le Qué bec fran chis sait une étape majeure dans la pro tec tion de la dignité et de
la santé psy cho lo gique de ses tra vailleuses et tra vailleurs. C’est le 1er juin 2004 que des
mesures concrètes pour contrer le har cè le ment psy cho lo gique au tra vail sont entrées en
vigueur dans la Loi sur les normes du tra vail.
Pour les milieux de tra vail, il s’agis sait d’une avan cée majeure. Les dis po si tions de la loi
consa craient le droit de chaque per sonne à un envi ron ne ment exempt de har cè le ment, impo -
sant du même coup aux employeurs l’obli ga tion de pré ve nir toute situa tion de har cè le ment et
d’y mettre �n le cas échéant.
Beau coup de che min a été par couru en 20 ans. La ques tion du har cè le ment psy cho lo gique a
pris de plus en plus d’impor tance dans les milieux de tra vail. « Ce n’est plus un tabou comme
avant. Les tra vailleuses et les tra vailleurs en parlent davan tage et vont réagir plus rapi de ment
face à un cas », a�rme Luc Brière, enquê teur en matière de har cè le ment psy cho lo gique à la
Com mis sion des normes, de l’équité, de la santé et de la sécu rité du tra vail (CNESST).
En 2022, la CNESST a reçu 4 909 demandes de recours pour des causes de har cè le ment psy -
cho lo gique ou sexuel, mar quant une hausse par rap port à l’année pré cé dente (4 398). « Cela
ne signi �e pas néces sai re ment une aug men ta tion du har cè le ment en milieu de tra vail. Les
gens sont mieux infor més des recours dis po nibles et sont de plus en plus enclins à faire valoir
leurs droits », explique Luc Brière.
RENFORCEMENT DE LA LOI
Avec le temps, la loi a été modi �ée pour gagner en robus tesse. En 2018, la notion de har cè le -
ment sexuel a été inté grée. De nou velles dis po si tions ont éga le ment ren forcé la res pon sa bi lité
des employeurs avec l’obli ga tion de mettre en place une poli tique de pré ven tion et de trai te -
ment des plaintes.
En 2021, des modi � ca tions ont éga le ment été appor tées à la Loi sur la santé et la sécu rité du
tra vail, éta blis sant la pro tec tion de la santé psy cho lo gique au tra vail comme une res pon sa bi -
lité par ta gée.
DES CONSÉQUENCES SÉRIEUSES
Le har cè le ment psy cho lo gique et sexuel a des e�ets dévas ta teurs. Que les com por te ments
abu sifs soient le fait de ges tion naires, de col lègues ou de tiers (clients, four nis seurs), ils
peuvent a�ec ter le bien-être, la santé men tale et phy sique des per sonnes et créer une atmo -
sphère ten due nui sant au cli mat de tra vail et à la pro duc ti vité.
Au tra vail, il est cru cial de mesu rer l’impact de ses gestes et de ses paroles. Luc Brière prend
l’exemple des blagues gri voises : « les équipes de tra vail sont sou vent com po sées de per -
sonnes de di� é rents milieux, cultures et sen si bi li tés. Ce qui est consi déré comme une blague
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ino� en sive pour cer tains peut être perçu comme déplacé ou o�en sant pour d’autres. La pru -
dence est de mise », rap pelle-t-il.
LA PRÉVENTION, UNE CLÉ ESSENTIELLE
L’employeur doit s’assu rer d’éta blir une poli tique claire en matière de pré ven tion du har cè le -
ment et s’assu rer de bien la com mu ni quer au per son nel. Cette poli tique devrait com prendre
de la for ma tion pour sen si bi li ser les tra vailleuses et tra vailleurs aux diverses formes que peut
prendre le har cè le ment — qu’il se pro duise au bureau ou dans un contexte de télé tra vail — et
aux dom mages qu’il peut cau ser. Il est aussi impor tant de for mer par ti cu liè re ment les ges -
tion naires pour qu’ils puissent en recon naître les signes et inter ve nir de manière e� cace.
L’employeur doit en�n pré voir un méca nisme de signa le ment et de sou tien pour ses employés
qui sont vic times ou témoins de har cè le ment.
EN CONSTANTE ÉVOLUTION
En plus de veiller à l’appli ca tion de la légis la tion, la CNESST four nit des guides, des outils et
des for ma tions pour aider les employeurs et les tra vailleuses et tra vailleurs à com prendre le
har cè le ment en milieu de tra vail et à inter ve nir de manière appro priée. Elle reçoit et assure le
suivi des plaintes et peut inter ve nir pour s’assu rer que les mesures appro priées sont prises
pour résoudre la situa tion.
Bien que des avan cées consi dé rables aient été réa li sées ces 20 der nières années, il faut pour -
suivre les e�orts pour créer des envi ron ne ments de tra vail sains et sécu ri taires. C’est
d’ailleurs l’objec tif der rière la Loi visant à pré ve nir et à com battre le har cè le ment psy cho lo -
gique et la vio lence à carac tère sexuel en milieu de tra vail qui a été adop tée le 21 mars der nier.
Cette nou velle loi intro duit plu sieurs mesures qui visent à ren for cer la pré ven tion et la prise
en charge du har cè le ment psy cho lo gique et de la vio lence à carac tère sexuel en milieu de tra -
vail. Elle vise éga le ment à faci li ter l’exer cice des recours dont dis posent les tra vailleuses et
tra vailleurs.
Cette page a été pro duite par le dépar te ment publi ci taire du Jour nal en col la bo ra tion avec la
CNESST.


